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ARRÊTÉ MODIFICATIF N°2 DE L'ARRÊTÉ DE DÉLÉGATION
DE SIGNATURE DU PÔLE VIE SOCIALE N°2019-07-159

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 13 septembre 2019 sous le n° de référence 042-224200014-20190701-318089-
AR-1-1
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L.3211-2, L.3221-3,
 
Vu la délibération de l'Assemblée départementale du 16 octobre 2017 relative à l'élection de M. Georges
ZIEGLER en tant que Président du Département,
 
Vu l’arrêté d’organisation des services du Département,
 
Vu l’arrêté intégral n° AR 2019-07-159 signé par le Président, le 17 juillet 2019, accordant délégation
de signature au Pôle Vie sociale,
 
Vu l’arrêté modificatif n°1 de délégation de signature du Pôle Vie Sociale, n° AD-2019-07-176 signé le
26 juillet 2019,
 

ARRETE
 
Article 1 : l’article 4.8 de l’arrêté intégral n° 2019-07-159 est supprimé et remplacé par :
 
Article 4.8 : délégation permanente est donnée aux médecins santé PMI suivants :
 
- Dr Nadine CHAVAREN, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé de Saint-Etienne couronne et par

intérim sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé de Saint-Etienne sud,
- Dr Cécile COTTE, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé de Saint-Etienne nord-ouest,
- Dr Pascale DUCROT, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé de Saint-Etienne nord-est, adjoint

santé au Directeur de Territoire de Saint Etienne,
- Dr Céline GERIN-PILONCHERY, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé du Pilat et sur l’ESPace

d’Action Sociale et de Santé du Chambon-Feugerolles et par intérim sur l’ESPace de Firminy, adjoint
santé au Directeur de Territoire du Gier Ondaine Pilat,

- Dr Virginie LEVEQUES, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé de Saint-Chamond,
- Dr Pascale BOURGIER, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé Roanne sud-ouest, adjoint santé

au Directeur de Territoire de Roanne
- Dr Catherine GUYON, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé Roanne nord-ouest,
- Dr Géraldine PATISSIER, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé Roanne nord-est,
- Dr Frédérique VAGINAY, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé Roanne sud-est,
- Dr Jorielle VIRICEL, par intérim sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé de Saint-Etienne nord-est,
- Dr Géraldine MARION, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé de Rive de Gier,
 
pour signer sur leur ESPace respectif :
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2
 

- les actes communs conformément à l’annexe 1
- tous les documents relatifs aux projets d’accompagnement familiaux
- les courriers relatifs au dispositif de prévention médicale de l’enfance en danger.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de l’une des personnes visées au présent article, la délégation
est donnée au médecin santé PMI d’un autre ESPace d’Action Sociale et de Santé d’un même territoire.
 
 
Article 2 : l’article 5.4 de l’arrêté intégral n° 2019-07-159 est supprimé et remplacé par :
 
Article 5.4 : délégation permanente est donnée aux chefs de service de la protection de l’enfance
suivants :
 
- M. Philippe BARLERIN, secteur du Forez,
- Mme Dominique LACROIX, secteur de Saint-Etienne,
- Mme Dominique TISSOT, secteur de Saint-Etienne,
- Mme Marie Aude CHAMPALLE, secteur du Gier Ondaine Pilat
- Mme Laurence MAHE, secteur du Roannais,
 
pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes relatifs à la commande publique conformément à l’annexe 2,
- les documents individuels de prise en charge pour les mineurs et les majeurs confiés au service de

l’aide sociale à l’enfance dans la limite de 1 000 € (vacances, vêture, transport),
- les décisions de placement en établissements de la Loire,
- les actes relatifs à l’exercice de l’autorité parentale dans le cadre d’une délégation ou d’une tutelle

confiée à l’aide sociale à l’enfance,
- les arrêtés d'admission,
- les confirmations de fin d'admission,
- les autorisations de sortie chez un tiers,
- les autorisations de séjour-vacances enfants en famille d'accueil,
- les procès-verbaux de police pour récupérer un mineur ou une sortie de garde à vue,
- les rapports de fin de mesure,
- les requêtes tutelle – délaissement- délégation d’autorité parentale,
- les contrats de parrainage,
- les contrats d'accueil des assistants familiaux,
- les décisions d’accueil d’urgence,
- les saisines de l’UDAF pour la mise en œuvre de la gestion des biens (tutelle),
- les saisines du juge d’instruction pour la désignation d’un administrateur ad'hoc,
- les attestations de versement de l’indemnité de Tiers Digne de Confiance,
- les décisions relatives à l’accueil durable et bénévole,
- les attestations d’accueil,
- les calendriers de visites parents/enfants laissés à la libre appréciation du service par l’autorité

judiciaire.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de l’une des personnes citées au présent article, la délégation est
donnée à un autre chef de service de la protection de l’enfance.
 
 
Article 3 : l’article 5.5 de l’arrêté intégral n° 2019-07-159, remplacé par l’article 1 de l’arrêté
modificatif n° AR-2019-07-176, est supprimé et remplacé par :
 
Article 5.5 : délégation permanente est donnée aux responsables éducatifs enfance suivants :
 
- M. Philippe BERNIER, secteur du Forez,
- Mme Claire BESSON, secteur du Forez,
- Mme Annie CHARLEMOINE, secteur Saint-Etienne nord,
- M. Laurent CHARMETTE, secteur de Roanne,
- Mme Emilie CHOVET, secteur Saint-Etienne nord,
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- M. Damien DONNAT, secteur du Gier Pilat,
- Mme Patricia PASSELAIGUE, par intérim, secteur de Roanne,
- Mme Yvette PERRIN, secteur de l’Ondaine,
- Mme Isabelle NOVIS, secteur de  Saint Etienne sud,
- M. Marc WEBER, secteur de Saint-Etienne sud,
 
pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les contrats d'accueil,
- les calendriers de visites parents-enfants établis dans le respect de la décision judiciaire.
 
En cas d’absence ou d’empêchement du responsable éducatif enfance d’un territoire, la présente
délégation est donnée à l’autre responsable éducatif enfance dudit territoire.
 
En cas d’absence ou d’empêchement des 2 responsables éducatifs enfance d’un même territoire, la
présente délégation est donnée au chef de service de la protection de l’enfance du territoire concerné.
 
 
Article 4 : l’article 7.1 de l’arrêté intégral n° 2019-07-159 est supprimé et remplacé par :
 
Article 7.1 : délégation permanente est donnée à M. Mickael FOLLIET, Responsable du service gestion
du rSa, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- la gestion des contrats aidés (cerfa et conventions),
- la gestion de l’allocation rSa :
* traitement des indus rSa transférés au payeur départemental,
* études des ouvertures des droits pour lesquelles les organismes payeurs du rSa (Caisse d’allocations

familiales de la Loire et Mutualité sociale agricole) n’ont pas délégation,
- dérogations à l’ouverture de droit,
- détermination des revenus non-salariés,
- dispense de recouvrement de pensions alimentaires,
- neutralisation des revenus lorsqu’il y a suspension ou radiation de Pôle Emploi,
- ouvertures de droits pour exception : étudiants, contrats obligatoires à la suite d’une suspension,
- traitements des demandes de remises de dettes concernant des indus transférés par les organismes

payeurs ou dont le montant est supérieur à 3 000 €,
- les décisions de rejet des demandes de remises de dettes,
- correspondances portant sur l’instruction technique des dossiers qui ne sont pas délégués ;
- décision d’opportunité de suspension à la suite de la non présentation des documents demandés après

contrôle.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Mickael FOLLIET, la présente délégation est donnée à M.
Gaëtan CARTON.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. M. Mickael FOLLIET et M. Gaëtan CARTON, la présente
délégation est donnée à M. Michel CHOCHOY.
 
 
Article 5 : l’article 8.4 de l’arrêté intégral n° 2019-07-159 est supprimé et remplacé par :
 
Article 8.4 : délégation permanente est donnée aux responsables administratifs autonomie suivants :
 
- Mme Stéphanie BONCHE, chargée de la cellule administrative de la Maison Loire Autonomie de Saint-

Etienne,
- Mme Béatrice MARTUCCI, chargée de la cellule administrative de la Maison Loire Autonomie du

Roannais,
- Mme Odile MILER, chargée de la cellule administrative de la Maison Loire Autonomie du Gier Ondaine

Pilat,
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pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les courriers visant à l’instruction et au suivi des prestations sociales en faveur des personnes âgées

et des personnes handicapées,
- les décisions d'admission, de rejet ou de suspension relatives à l’aide sociale à l’hébergement et aux

services ménagers en faveur des personnes âgées et personnes handicapées,
- les accords ou rejets de déduction de reversement de ressources pour les bénéficiaires de l’Aide

Sociale à Hébergement,
- les accords ou refus de prise en charge d’aide technique dans le cadre d’un plan de l’Allocation

Personnalisé d’Autonomie (APA),
- les contrôles d’effectivité des prestations en faveur des personnes âgées ou personnes handicapées,
- les décisions de versement de la prestation de compensation du handicap et de l’allocation

compensatrice pour tierce personne
 
En cas d’absence ou d’empêchement d’une des personnes citées au présent article, la délégation est
donnée au Responsable social autonomie du territoire concerné.
 
En cas d’absence ou d’empêchement d’une des personnes citées au présent article et du Responsable
social autonomie du territoire concerné, la présente délégation est donnée au Médecin autonomie du
même territoire.
 
En cas d’absence ou d’empêchement d’une des personnes citées au présent article et du médecin
autonomie du territoire concerné, la délégation est donnée au deuxième médecin autonomie.
 
 
Article 6 : l’article 8.5 de l’arrêté intégral n° 2019-07-159 est supprimé et remplacé par :
 
Article 8.5 : délégation permanente est donnée aux responsables sociaux autonomie suivants :
 
- Mme Elisabeth CLEMENT, par intérim, chargée de la cellule sociale de la Maison Loire Autonomie du

Gier-Ondaine-Pilat,
- Mme Ghislaine PERRAUD LABOURE, chargée de la cellule sociale de la Maison Loire Autonomie

du Roannais,
- M. Fabrice PERRIN, chargé de la cellule sociale de la Maison Loire Autonomie de Saint- Etienne,
 
pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les propositions de plans d’aide aux personnes âgées,
- les décisions d’admission, de rejet ou de suspension de l’allocation personnalisée à l’autonomie,
 
En cas d’absence ou d’empêchement d’une des personnes citées au présent article, la délégation est
donnée au Responsable administratif autonomie du territoire concerné.
En cas d’absence et ou d’empêchement d’une des personnes citées au présent article, la présente
délégation est donnée au Médecin Autonomie du territoire concerné.
En cas d’absence ou d’empêchement d’une des personnes citées au présent article et du médecin
autonomie du territoire concerné, la délégation est donnée au deuxième médecin autonomie.
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Article 7 : un article 8.8 est ajouté à l’arrêté intégral n° 2019-07-159 :
 
Article 8.8 : délégation permanente est donnée à Mme Cécile JULES, responsable social autonomie,
chargée de la cellule sociale de la Maison Loire Autonomie du Forez, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les courriers visant à l’instruction et au suivi des prestations sociales en faveur des personnes âgées

et des personnes handicapées,
- les décisions d'admission, de rejet ou de suspension relatives à l’aide sociale à l’hébergement et aux

services ménagers en faveur des personnes âgées et personnes handicapées,
- les accords ou rejets de déduction de reversement de ressources pour les bénéficiaires de l’Aide

Sociale à Hébergement,
- les accords ou refus de prise en charge d’aide technique dans le cadre d’un plan de l’Allocation

Personnalisé d’Autonomie (APA),
- les contrôles d’effectivité des prestations en faveur des personnes âgées ou personnes handicapées,
- les décisions de versement de la prestation de compensation du handicap et de l’allocation

compensatrice pour tierce personne
- les propositions de plans d’aide aux personnes âgées,
- les décisions d’admission, de rejet ou de suspension de l’allocation personnalisée à l’autonomie.
 
En cas d’absence et ou d’empêchement de Madame Cécile JULES, la présente délégation est donnée
au Docteur Martine DION, Médecin Autonomie de la Maison Loire Autonomie du Forez et du Roannais.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Cécile JULES et du Docteur Martine DION, la
délégation est donnée au Docteur Claire HERAS, Médecin Autonomie de la Maison Loire Autonomie
de Saint Etienne et du Gier Ondaine Pilat.
 
 
Article 8 : toutes les autres dispositions de l’arrêté intégral n° 2019-07-159 demeurent inchangées.
 
 
Article 9 : le présent arrêté peut être contesté auprès du Tribunal administratif de Lyon – 184 rue
Duguesclin – 69433 à LYON CEDEX 03, dans le délai de deux mois à compter de son affichage.
 
 
Article 10 : M. le Directeur général des services est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera
adressé à M. le Préfet, à M. le Payeur départemental et publié au recueil des actes administratifs.
 
 
 
 
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 13 septembre 2019
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

- M. Michel CHOCHOY
- Mme Annie SCHMITT
- Mme Annick DUGUA
- Dr Virginie LÉVÈQUES
- Dr Géraldine MARION
- Dr Claire HERAS
- Dr Céline GERIN-PILONCHERY
- Dr Martine DION
- Mme Stéphanie BONCHE
- Mme Béatrice MARTUCCI
- Mme Odile MILER
- Mme Cécile JULES
- Mme Elisabeth CLEMENT
- Mme Ghislaine PERRAUD LABOURE
- M. Fabrice PERRIN
- M. Pierre-Yves DELORME
- Mme Jocelyne MOUREAU
- M. Philippe BARLERIN
- Mme Dominique LACROIX
- Mme Dominique TISSOT
- Mme Marie Aude CHAMPALLE
- Mme Laurence MAHE
- Mme Annie CHARLEMOINE
- M. Laurent CHARMETTE
- Mme Emilie CHOVET
- Mme Yvette PERRIN
- Mme Isabelle NOVIS
- M. Marc WEBER
- Mme Claire BESSON
- M. Damien DONNAT
- M. Philippe BERNIER
- Mme Patricia PASSELAIGUE
- M. Gaëtan CARTON
- M. Mickaël FOLLIET
 
 
- M. le Directeur général des services
- M. le Préfet (contrôle de légalité)
- M. le payeur départemental
 
- Direction des finances (exécution budgétaire)
- Direction des affaires juridiques et de la commande publique (suivi des marchés)
- Recueil des actes administratifs
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Annexe 1 : Les actes communs 

 

 

1. Les correspondances courantes se rapportant au fonctionnement de la Direction, du 
service, de la cellule (selon la fonction occupée) 

2. Les ordres de mission non permanents sur le territoire national (inférieurs à une 
semaine), les états de frais de déplacement et de vacation, les congés annuels, les RTT, 
les congés exceptionnels, les actes relatifs à la gestion du compte épargne temps, les 
états d’astreinte et d’heures supplémentaires des personnels placés sous son autorité 

3. Les dépôts de plainte auprès des services de police et de gendarmerie 
4. Les certificats administratifs et attestations relatifs à la Direction, au service ou à la 

cellule (selon la fonction occupée) 
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Ressources
 
Direction des Bâtiments et
Moyens Généraux
 
Nos Réf :
AR-2019-04-102

 
 
 
 

RENOUVELLEMENT DU BAIL D'UN GARAGE
SIS : 25 RUE ÉMILE LITTRÉ À SAINT-ETIENNE

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 5 septembre 2019 sous le n° de référence 042-224200014-20190701-312244-
AR-1-1
 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L. 3211-2 alinéa 6,
 
Vu les articles 1708 et suivants du Code Civil relatifs au louage des choses,
 
Vu la délibération de l’Assemblée départementale du 16 octobre 2017 donnant délégation au Président
du Département de la Loire aux fins de décider de la conclusion et de la révision du louage de choses
pour une durée maximum de 9 ans.
 
CONSIDERANT
 
La proposition de Madame Laure LE GALLIC et Monsieur Sami BENHAMOUDA, propriétaires d’un
garage sis : 25 rue Emile Littré à SAINT-ETIENNE, de renouveler le bail qui avait été précédemment
conclu pour la location de ce local au profit du Département.
 
 
 

ARRETE
 
ARTICLE 1 - OBJET
 
Madame Laure LE GALLIC et Monsieur Sami BENHAMOUDA proposent le renouvellement du bail relatif
à la location au Département du garage n° 7 sis aux rez-de-chaussée de la résidence « Le Valençay »,
destiné au stationnement d’un véhicule départemental, moyennant le versement d’un loyer trimestriel
de 165 €.
 
Ce bail prendra effet le 4 juin 2019 et se terminera le 3 juin 2022.
 
Le bail figurant en annexe règlera les relations entre Madame Laure LE GALLIC et Monsieur Sami
BENHAMOUDA et le Département de la Loire.
 
ARTICLE 2 - DESIGNATION DU TIERS
 
Madame Laure LE GALLIC et Monsieur Sami BENHAMOUDA demeurant : 21 chemin Eve Maïtea
Larun Burula – A1 – 64210 BIARRITZ.
 
ARTICLE 3 - NOTIFICATION
 
Le présent arrêté sera notifié à Madame Laure LE GALLIC et Monsieur Sami BENHAMOUDA.
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ARTICLE 4 - VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS
 
Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification,
par Madame Laure LE GALLIC et Monsieur Sami BENHAMOUDA, ou de sa publication pour les tiers
auprès du tribunal administratif de Lyon, 184 rue Duguesclin, 69433 LYON cedex 03
 
 
ARTICLE 5 - EXECUTION
 
Monsieur le Directeur général des Services du Département est chargé de l’exécution du présent arrêté
qui sera adressé à Monsieur le Préfet, à Madame Laure LE GALLIC et Monsieur Sami BENHAMOUDA,
à Monsieur le Payeur départemental et publié au recueil des actes administratifs.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 5 septembre 2019
 
 

Pour  le Président et par délégation
 

La Directrice Générale Adjointe :
 

Réjane BERTRAND
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :
 
- Madame Laure LE GALLIC et Monsieur Sami BENHAMOUDA
- Monsieur le Préfet pour contrôle de légalité,
- Monsieur le Directeur général des services,
- Madame la Directrice des Bâtiments et des Moyens Généraux,
- Monsieur le Payeur départemental.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Ressources
 
Direction des Bâtiments et
Moyens Généraux
 
Nos Réf :
AR-2019-07-190

 
 
 
 

MISE À DISPOSITION DU DÉPARTEMENT DES LOCAUX
10 RUE DE LA SEMÈNE À SAINT-GENEST-MALIFAUX

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 5 septembre 2019 sous le n° de référence 042-224200014-20190701-317663-
AR-1-1
 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L 3211-2 alinéa 6
 
VU la délibération de l’Assemblée départementale du 16 octobre 2017 donnant délégation au Président
du Département de la Loire à décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une
durée maximum de 9 ans.
 
CONSIDERANT
 
Les difficultés à accueillir les personnes à mobilité réduite et à mener plusieurs entretiens en même
temps par les services sociaux départementaux dans les locaux mis à la disposition par la commune de
Saint-Genest-Malifaux au premier étage d’un bâtiment pendant la durée des travaux effectués par cette
dernière en vue de la création d’une Maison des services.
 
 
 

ARRETE
 
 
ARTICLE 1 – OBJET
 
Le Pôle Vie Sociale dispose d’un accueil permanent sur la commune de SAINT-GENEST-MALIFAUX.
Les locaux situés dans la mairie sont actuellement en travaux en raison de la création d’une Maison de
Services au Public, que le Département intègrera à terme. Cependant, les locaux mis à disposition par
la Mairie situés au premier étage d’un bâtiment ne permettent pas d’accueillir les personnes à mobilité
réduite, usagers de la Maison Loire Autonomie et de mener plusieurs entretiens en même temps.
 
Pendant la période des travaux, prévue jusqu’en décembre 2019 à minima, le fonctionnement des
services est altéré et les équipes ont des difficultés à organiser leurs rendez-vous.
 
Aussi, un bureau et une salle d’attente situés : 10 rue de la Semène à Saint-Genest-Malifaux, dans un
bâtiment à proximité de la mairie proposés à la location permettront ainsi un meilleur fonctionnement
du service public.
 
Cette mise à disposition est consentie à compter du 1er septembre 2019 pour une durée de 8 mois,
moyennant le versement d’un loyer mensuel de 400 € intégrant les charges telles que le téléphone, le
ménage des parties communes, l’électricité, l’eau et le chauffage électrique.
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Un contrat de location règlera les relations entre le Département et Mme Thiphaine LARGERON,
propriétaire des locaux.
 
ARTICLE 2 – DESIGNATION DU TIERS
 
Madame Thiphaine LARGERON, orthophoniste, demeurant à la Faye – 42660 MARLHES.
 
ARTICLE 3  -  NOTIFICATION
 
Le présent arrêté sera notifié à Madame LARGERON.
 
ARTICLE 4  -  VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS
 
Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification
à Mme LARGERON, ou de sa publication pour les tiers auprès du tribunal administratif de Lyon, 184
rue Duguesclin, 69003 LYON.
 
ARTICLE 5  -  EXECUTION
 
Monsieur le Directeur général des Services du Département est chargé de l’exécution du présent arrêté
qui sera adressé à Monsieur le Préfet, à  Mme LARGERON, à Monsieur le Payeur départemental et
publié au recueil des actes administratifs.
 
 
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 5 septembre 2019
 
 

Pour  le Président et par délégation
 

La Directrice Générale Adjointe :
 

Réjane BERTRAND
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

 
- Madame Thiphaine LARGERON
- Monsieur le Préfet pour contrôle de légalité,
- Monsieur le Directeur général des services,
- Monsieur le Directeur général adjoint chargé du Pôle Vie Sociale
- Madame la Directrice des Bâtiments et des Moyens Généraux,
- Monsieur le Payeur départemental,
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CONTRAT DE LOCATION 

 

ENTRE LES SOUSSIGNES :  

D’une part : 

Madame Tiphaine LARGERON, orthophoniste, demeurant à la Faye, 42660 Marlhes  
  
  dénommée ci-après « le bailleur », d’une part 
 

D’autre part :  

Le Département de la Loire, domicilié 2 rue Charles de Gaulle à SAINT ETIENNE, représenté par son 
Président Monsieur Georges ZIEGLER, dûment habilité à l’effet des présentes par délibération de 
l’Assemblée départementale du 16 octobre 2017. 
 
  dénommé ci-après « le preneur », d’autre part 
 

EXPOSE : 

Le Pôle Vie Sociale dispose d’un accueil permanent sur la commune de SAINT-GENEST-MALIFAUX. 
Les locaux situés dans la mairie sont actuellement en travaux en raison de la création d’une 
Maison de Services au Public, que le Département intègrera à terme. Cependant, les locaux mis à 
disposition par la Mairie situés au premier étage d’un bâtiment ne permettent pas d’accueillir les 
personnes à mobilité réduite, usagers de la Maison Loire Autonomie et de mener plusieurs 
entretiens en même temps. 
 
Pendant la période des travaux, prévue jusqu’en décembre 2019 à minima, le fonctionnement des 
services est altéré et les équipes ont des difficultés à organiser leurs rendez-vous. 
 
Aussi, un local situé à proximité de la mairie permettant ainsi un meilleur fonctionnement du 
service public est proposé à la location. 
 
IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

Madame Thiphaine LARGERON donne à bail au DEPARTEMENT  DE LA LOIRE, qui accepte, les 
locaux sis dans le cabinet paramédical situé : 10 rue de la Semène à Saint-Genest-Malifaux,  dont 
la désignation suit : 
 
ARTICLE 1 – DESIGNATION – DESTINATION : 
 
ESPACES PRIVATIFS : 
- un bureau de 22,18 m² 
- une salle d’attente d’environ 7 m² 
 
ESPACES COMMUNS : 
- une cuisine intégralement meublée et équipée de 8,39 m² 
- toilettes : comportent WC et lavabo aux normes PMR, avec barre de relevage et barre de tirage 
sur la porte.  
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- Dégagement : 1 détecteur de fumée 
 
Le preneur aura également accès aux espaces communs de la résidence, à savoir : entrée par 
l’accès général de l’immeuble.  
 
Il est ici précisé que la présente location ne pourra être utilisée à usage de résidence principale. Le 
preneur déclare parfaitement connaître lesdits locaux pour les avoir visités à loisir, les accepte tels 
qu’énoncés ci-dessus sans qu’il soit fait une plus ample désignation, et renonce à élever aucune 
réclamation.  
 
Les locaux loués à usage de bureaux sont destinés aux services départementaux  du Pôle de la Vie 
Sociale.  
 
Le preneur ne pourra exercer dans les lieux qu'une activité à caractère administratif relevant des 
missions de la Collectivité Territoriale. 
 
ARTICLE 2 - DUREE – RESILIATION :  
 
Le présent bail est consenti et accepté pour une durée de huit mois prenant effet au 1er 
septembre 2019 pour se terminer le 30 avril 2020.   
 
Le présent bail pourra être résilié dans les conditions suivantes : 
 
- par le bailleur sous réserve de prévenir le preneur un mois à l’avance par lettre recommandée 
avec accusé de réception  
 
- par le preneur à tout moment sous réserve de prévenir le bailleur un mois à l’avance par lettre 
recommandée avec accusé de réception. 
 
ARTICLE 3 – LOYER : 
 
La présente location est consentie et acceptée moyennant un loyer mensuel de QUATRE CENTS 
EUROS (400 €) intégrant les charges à savoir : le téléphone, le ménage des parties communes, 
l’électricité, l’eau et le chauffage électrique, que le preneur s’oblige à payer d’avance par mandat 
administratif. 
 
Le dernier loyer étant payable le cas échéant prorata temporis. 
 
Le comptable assignataire des paiements est Monsieur le Payeur Départemental : 2 rue Grüner à 
St Etienne. 
 
ARTICLE 4 - IMPOTS ET TAXES 
 

Le preneur acquittera ses contributions personnelles et généralement tous impôts, contributions 
et taxes auxquelles il pourra être assujetti. 
 
Le preneur, compte tenu de la destination des biens est exonéré de la taxe d’enlèvement des 
ordures ménagères en vertu des dispositions de l’article 1521 II du Code Général des Impôts. 
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La taxe foncière restera à la charge du bailleur. 
 
ARTCLE 5 - CHARGES ET CONDITIONS : 
 
Le présent bail est consenti et accepté sous les charges et conditions ordinaires et de droit et sous 
celles particulières suivantes que le preneur accepte expressément sans pouvoir prétendre à 
aucune diminution de loyer ni indemnités quelconque, elles n’auront leur valeur qu’autant 
qu’elles peuvent concorder avec les dispositions de l’immeuble ou du local loué ou s’appliquer à 
des services ou éléments d’équipement qui y sont ou y seront installés, à savoir : 
 
5.1) - Occupation – Jouissance 
 
- de garnir et tenir constamment garnis les lieux de meubles, objets mobiliers, matériel et 
marchandises en quantité et de valeur suffisantes pour répondre en tout temps du paiement des 
loyers et accessoires et de l’exécution des clauses et conditions du bail. 

 
- de satisfaire à toutes les charges de police, de ville et de voirie dont les locataires sont 
ordinairement tenus et d’acquitter exactement ses contributions personnelles, mobilières, taxe 
professionnelle et tout autre impôt à la charge des locataires, de manière que le bailleur ne soit 
jamais inquiété ni recherché à ce sujet, d’en justifier au bailleur à toute réquisition. 
  
5.2) - Entretien – Travaux – Réparations 
 
- de faire effectuer le nettoyage des espaces privatifs affectés au Département, le nettoyage des 
parties communes étant pris en charge par le bailleur une fois par semaine,  
 
- de prendre les lieux dans l’état convenu à la signature des présentes et de les rendre en fin de 
bail en bon état de réparation. 
 
- d’effectuer personnellement, après avoir sollicité au préalable l’autorisation du bailleur, en 
supportant intégralement et seul les frais, les réparations, transformations ou additions exigées 
par une autorité administrative ou une disposition législative ou réglementaire pour la 
continuation des activités du preneur. 
 
- de ne faire aucun changement majeur de distribution ni travaux importants dans les lieux loués 
sans le consentement exprès et par écrit du bailleur. Tous les travaux autorisés devront être 
exécutés par des entreprises qualifiées.  
 
- de laisser en fin de bail, sans indemnité, tous changements ou améliorations que le preneur 
aurait pu apporter aux lieux loués. 
 
- de supporter la gêne ou les conséquences de toute nature qui résulteraient de l’exécution de 
travaux d’entretien, de grosses réparations, de transformations ou d’améliorations qui seraient 
effectués dans l’immeuble quelle qu’en soit la durée, de laisser traverser ses locaux par toutes 
canalisations nécessaires. De supporter dans les mêmes conditions les surélévations, 
affouillements ou nouvelles constructions que le bailleur ferait exécuter. Si les travaux durent plus 
de 21 jours, le bailleur sera tenu d'indemniser le preneur pour le trouble subi. 
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- de déposer à ses frais et sans délai tous meubles, tableaux, appareils, agencements, décorations, 
enseignes, etc.….dont l’enlèvement sera utile pour l’exécution de tous travaux par le bailleur ou 
tout occupant de l’immeuble, en particulier le ravalement, la recherche ou la réparation des fuites 
de toute nature, de fissures dans les conduits de fumée ou de ventilation notamment après 
infiltration ou incendie. 
 
 
- de laisser à tout moment libre accès aux locaux qui lui sont loués, afin de limiter tous risques 
d’incendie, d’inondation ou autres. 
 
- d’aviser immédiatement le bailleur de toute dégradation ou détérioration des lieux. 
 
5.3) - Responsabilité – Recours 
 
- de faire assurer convenablement contre l’incendie et les explosions, le matériel, le mobilier, les 
marchandises ainsi que les risques locatifs et le recours des voisins, de s’assurer également contre 
le dégât des eaux et le bris de glaces, vitres et vitrages, le tout auprès de compagnies notoirement 
solvables, et de justifier au bailleur à toute réquisition du paiement des primes ou cotisations. 

 
- de déclarer immédiatement à sa compagnie, d’en informer conjointement le bailleur, tout 
sinistre ou dégradation s’étant produit dans les lieux loués quand bien même il n’en résulterait 
aucun dégât apparent, et sous peine d’être tenu personnellement de rembourser au bailleur le 
montant du préjudice direct ou indirect résultant pour celui-ci de ce sinistre et d’être notamment 
responsable vis-à-vis de lui du défaut de déclaration en temps utile dudit sinistre. 

 
5.4) - Règlement du site 
 
De se conformer aux usages en vigueur, aux règlements de police ainsi que tout règlement 
intérieur en matière de bonne tenue des immeubles et notamment : 
 
- de ne rien déposer ni faire aucun emballage ni déballage dans les parties communes. 
 
- de veiller à ce que la tranquillité du site ne soit troublée en aucune manière, soit par le fait du 
preneur, soit par le fait de son personnel, de ses fournisseurs ou de sa clientèle. 
 
- de se conformer pour l’exercice de son activité aux règlements administratifs qui le régissent. 
 
- de ne laisser en aucun cas stationner des voitures ou véhicules quelconques sur les parties 
communes du site, ni d’y déposer des meubles ou colis, même momentanément. 
 
- de n’entreposer dans les lieux loués aucune matière dangereuse ou insalubre en contravention 
des règlements administratifs en vigueur. 
 
- de ne pouvoir placer aucun objet ou étalage fixe ou mobile à l’extérieur des lieux loués. 
 
Le preneur devra faire son affaire personnelle de tout manquement à ces prescriptions, le bailleur 
ne devant en aucun cas être inquiété ou recherché à ce sujet. 
 
ARTICLE 6 - ELECTION DE DOMICILE : 
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Pour l’exécution des présentes, les parties font élection de domicile, pour le bailleur en son siège 
social, le preneur au 2 Rue Charles de Gaulle à SAINT-ETIENNE. 
 
A Saint-Genest-Malifaux, en deux exemplaires, 
Le  
 
 
 
 

Le preneur,       Le bailleur, 
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Ressources
 
Direction des Bâtiments et
Moyens Généraux
 
Nos Réf :
AR-2019-07-194

 
 
 
 

CONVENTION POUR LA MISE À DISPOSITION DU
DÉPARTEMENT DE LOCAUX PAR LA VILLE DE LORETTE

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 17 septembre 2019 sous le n° de référence 042-224200014-20190701-317966-
AR-1-1
 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L 3211-2 alinéa 6,
 
Vu la délibération de l’Assemblée départementale du 16 octobre 2017 donnant délégation au Président
du Département de la Loire aux fins de décider de la conclusion et de la révision du louage de choses
pour une durée maximum de 9 ans.
 
CONSIDERANT
 
La proposition de la commune de LORETTE de mettre à disposition du Département pour la Direction
de l’Insertion et de l’Emploi, des locaux à l’Hôtel de Ville de Lorette, dans le cadre du recrutement dans
les collèges et de l’accueil collectif de bénéficiaires d’aide sociale.
 
 
 

ARRETE
 
ARTICLE 1 - OBJET
 
Dans le but d’accueillir et d’orienter des candidats, dans le cadre du recrutement dans les collèges et
l’accueil collectif de bénéficiaires d’aide sociale, la Ville de Lorette met à la disposition des services de la
Direction et de l’Emploi, la salle des mariages, la salle du Conseil municipal et la salle des permanences
au rez-de-chaussée de l’Hôtel de Ville, à compter du 16 juillet 2019 jusqu’au 10 décembre 2019.
 
Cette mise à disposition est consentie à titre gratuit.
 
Une convention règle les relations entre la Ville de Lorette et le Département de la Loire.
 
ARTICLE 2 – DESIGNATION DU TIERS
 
La Ville de Lorette Place du IIIème Millénaire, représentée par son maire en exercice M. Gérard TARDY.
 
ARTICLE 3  -  NOTIFICATION
 
Le présent arrêté sera notifié à Monsieur le Maire de Lorette.
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ARTICLE 4  -  VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS
 
Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification,
par la ville de Lorette, ou de sa publication pour les tiers auprès du tribunal administratif de Lyon, 184
rue Duguesclin, 69433 LYON cedex 03.
 
ARTICLE 5  -  EXECUTION
 
Monsieur le Directeur général des Services du Département est chargé de l’exécution du présent arrêté
qui sera adressé à la Ville de Lorette, à Monsieur le Payeur départemental et publié au recueil des actes
administratifs.
 
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 16 septembre 2019
 
 

Pour  le Président et par délégation
 

La Directrice Générale Adjointe :
 

Réjane BERTRAND
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

- La ville de LORETTE représentée par son maire en exercice Monsieur Gérard TARDY.
- Monsieur le Préfet pour contrôle de légalité,
- Monsieur le Directeur général des services,
- Monsieur le Directeur général adjoint chargé du Pôle à la Vie Sociale,
- Madame la Directrice des Bâtiments et des Moyens Généraux,
- Monsieur le Payeur départemental,
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Ressources
 
Direction des Bâtiments et
Moyens Généraux
 
Nos Réf :
AR-2019-07-169

 
 
 
 

CONVENTION POUR LA MISE À DISPOSITION AU PROFIT DU DÉPARTEMENT
PAR LA CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES D'UNE PARCELLE
DE TERRAIN AU 5 RUE DE LA CONVENTION À SAINT-ETIENNE

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 17 septembre 2019 sous le n° de référence 042-224200014-20190701-315747-
AR-1-1
 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L 3211-2 alinéa 6
 
Vu la délibération de l’Assemblée départementale du 16 octobre 2017 donnant délégation au Président
du Département de la Loire, aux fins de décider de la conclusion et de la révision du louage de choses,
pour une durée maximum de 9 ans.
 
CONSIDERANT
 
La mise à disposition au Département, par le Conseil d’Administration de la Caisse d’Allocations
Familiales de SAINT-ETIENNE, d’une parcelle lui appartenant située : 5 rue de la Convention à SAINT-
ETIENNE, destinée à la création d’un espace de jeux et d’un parking jouxtant les locaux loués par la
collectivité sis : 19 rue de la Convention à SAINT-ETIENNE,
 
L’arrivée à échéance le 31 juillet 2019 de la convention conclue avec la Caisse d’Allocations Familiales
de la Loire (CAF) fixant les modalités de mise à disposition de cette parcelle.
 
La proposition de renouvellement de cette convention pour une durée de 3 ans.
 
 
 

ARRETE
 
ARTICLE 1 - OBJET
 
La Caisse d’Allocations Familiales propose le renouvellement de la convention, au profit du
Département, pour la mise à disposition d’un terrain au 5 rue de la Convention à Saint-Etienne, aménagé
par le Département, et contigu aux locaux du 19 rue de la Convention, et dont le bail vient d’être
renouvelé par Loire Habitat.
 
Il est à noter que ce terrain comprend une zone de stationnement, le reste de la parcelle étant engazonné
et arboré. Cet espace partagé est utilisé par les structures dédiées à l’enfance relevant de la Caisse
d’Allocations Familiales, du Département et de l’association Point Vert, hébergée dans les locaux
départementaux, et le Foyer départemental de l’Enfance et de la Famille.
 
Cette convention renouvelée pour une durée de 3 ans, prendra effet le 1er août 2019 pour se terminer
le 31 juillet 2022. La mise à disposition de ce site est consentie à titre gratuit.
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ARTICLE 2 – DESIGNATION DU TIERS
 
La Caisse d’Allocations Familiales représentée par son directeur en exercice Madame Marie-Pierre
BRUSCHET, domiciliée au 55 rue de la Montat à Saint-Etienne.
 
ARTICLE 3  -  NOTIFICATION
 
Le présent arrêté sera notifié à la Caisse d’Allocations Familiales.
 
ARTICLE 4  -  VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS
 
Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois à compter de sa notification, à la  Caisse
d’Allocations Familiales ou de sa publication pour les tiers auprès du tribunal administratif de Lyon, 184
rue Duguesclin, 69433 LYON cedex 03
 
ARTICLE 5  -  EXECUTION
 
Monsieur le Directeur général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé
à Monsieur le Préfet, à la Caisse d’Allocations Familiales, à Monsieur le Payeur départemental et publié
au recueil des actes administratifs.
 
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 16 septembre 2019
 
 

Pour  le Président et par délégation
 

La Directrice Générale Adjointe :
 

Réjane BERTRAND
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
28



3
 

 

COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

- La Caisse d’Allocations Familiales représentée par son directeur Madame Marie-Pierre
BRUSCHET

- Monsieur le Préfet pour contrôle de légalité,
- Monsieur le Directeur général des services,
- Monsieur le Directeur du Pôle Vie Sociale
- Madame la Directrice des Bâtiments et des Moyens Généraux,
- Monsieur le Payeur départemental.
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CONVENTION FIXANT LES MODALITES DE MISE A DISPOSITION D’UNE PARCELLE DE 

TERRAIN SISE : 5 RUE DE LA CONVENTION A SAINT-ETIENNE 
 

 

ENTRE : 

 

La Caisse d’Allocations Familiales (CAF), propriétaire du terrain, dont le siège est à Saint-Etienne : 3 Av. 

Emile Loubet, représentée par son directeur, Madame Marie-Pierre BRUSCHET, d’une part 

 

ET : 

 

Le Département de la Loire, domicilié 2 rue Charles de Gaulle à SAINT ETIENNE, représenté par son 

Président Monsieur Georges ZIEGLER, dûment habilité à l’effet des présentes par délibération de 

l’Assemblée départementale du 16 octobre 2017, d’autre part, 

  

EXPOSE : 

 

Par convention du 17 avril 2008, puis renouvelée le 10 novembre 2016, le Conseil d’Administration de la 

Caisse d’Allocations Familiales de SAINT-ETIENNE avait donné son accord pour la mise à disposition d’une 

parcelle lui appartenant située : 5 rue de la Convention à SAINT-ETIENNE, contiguë au tènement de l’ancien 

hôtel maternel Clairmatin : 19 rue de la Convention, en vue de l’implantation d’un espace de jeux et de la 

création d’un parking. 

 

Cette convention étant arrivée à échéance, il convient de la renouveler. 

 

Par conséquent, il est convenu ce qui suit : 

  

Article 1 – Désignation : 

 

La Caisse d’Allocations Familiales met à la disposition du Département un terrain situé : 5 rue de la 

Convention à SAINT-ETIENNE, d’une superficie de 923 m². 

 

Cette parcelle aménagée par le Département comprend une zone de stationnement avec 9 emplacements ; 

un espace engazonné et arboré, équipé de 4 bancs. 

 

Article 2 – DUREE : 

 

La présente convention est consentie et acceptée pour une durée de 3 ans prenant effet le 1er août 2019 

pour se terminer le 31 juillet 2022. 

 

Article 3 – REDEVANCE D’OCCUPATION : 

 

La présente convention est consentie à titre gratuit. 
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ARTICLE 4 – MODALITES D’UTILISATION DES ESPACES PARTAGES : 

 

 A – PARCELLE ENGAZONNEE ET ARBOREE  

  

Cet espace pourra être utilisé : 

 

� Par les structures dédiées à l’enfance relevant de la Caisse d’Allocations Familiales à savoir : 

 � La crèche « jardin d’éveil » 

 � Le centre social Beaulieu 

 

� Par le Département et l’association Point Vert qui est hébergée dans les locaux départementaux. 

 

� Par le Foyer Départemental de l’Enfance et de la Famille, établissement public installé sur le même site 

que le Département. 

 

 B – ZONE DE STATIONNEMENT : 

 

Les 9 parkings sont attribués comme suit : 

- 1 pour les personnes à mobilité réduite 

- 2 pour la Caisse d’Allocations Familiales, situés à l’entrée du parking, immédiatement après la place 

réservée aux personnes à mobilité réduite, 

- 6 pour le Département dont 1 réservé à l’association Point Vert 

 

Rappel : 

 

Les véhicules doivent stationner uniquement sur les emplacements prévus à cet effet et chaque partie 

respectera le nombre de places qui lui est attribué. Par conséquent, aucun véhicule ne sera stationné en 

dehors des places matérialisées. 

 

Les utilisateurs feront attention à ne gêner ni le stationnement des autres véhicules ni la circulation sur le 

parking. 

 

Le Département veillera à la stricte application de cette consigne par ses agents et par l’association Point 

Vert. 

  

ARTICLE 5 – CONDITIONS D’ENTRETIEN DES ESPACES PARTAGES : 

 

 A – PARCELLE ENGAZONNEE ET ARBOREE : 

 

Les parties engazonnées et arborées situées en bas de la parcelle côté rue et séparée de la parcelle affectée 

à la C.A.F. par des pas japonais, seront entretenues par le Département. 

  

 B – ZONE DE STATIONNEMENT : 

 

L’entretien et la maintenance des éventuelles installations qui pourraient être mise en place dans le parking 

seront pris en charge par le Département. 

 

Article 6 – COMPETENCE JURIDICTIONNELLE : 

 

 En cas de difficulté d’interprétation de la présente convention, les parties conviennent de 

se rapprocher. 
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En cas de litige, la juridiction compétente sera le Tribunal Administratif de LYON. 

 

Fait en double exemplaire à SAINT-ETIENNE 

le  

 

Pour la Caisse d’Allocations Familiales 

 

 

 

 

  

Pour le Département de la Loire 
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Ressources
 
Direction des Affaires
Juridiques et de la
Commande Publique
 
Nos Réf :
AR-2019-07-197

 
 
 
 

REPRÉSENTATION DU PRÉSIDENT 
COMMISSION DE DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC (CDSP)

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 19 septembre 2019 sous le n° de référence 042-224200014-20190701-318194-
AR-1-1
 
 
VU l’article L. 1411-5 du Code général des collectivités territoriales relatifs à l’élection des membres de la
Commission d’ouverture des plis,
 
VU la délibération de l’Assemblée départementale du 16 octobre 2017 relative à l’élection de Monsieur
Georges ZIEGLER en tant que Président du Département,
 
VU la délibération de l’Assemblée départementale du 16 octobre 2017 relative à la composition de la
Commission de délégation du service public (CDSP).
 
VU l’arrêté du 13/11/2017-AR-2017-10-204 légalisé sous le n° de référence
042-224200014-20171001-276882-AR-1-1,
 
VU l’arrêté AR-2017-10-178 du 19 octobre 2017 portant délégation de fonctions et de signature des Vice-
présidents et Conseillers délégués,
 
Considérant que Madame Corinne BESSON FAYOLLE, conseillère déléguée en charge des transports
ne peut être désignée présidente de la Commission de délégation de service public en raison de son
appartenance à ladite commission.
 
 
 
 

ARRETE
 
 
Article 1 :
 
L’article 2 de l’arrêté du 13 novembre 2017-AR-2017-10-204, légalisé sous le n° de référence
042-224200014-20171001-276882 – AR-1-1 est abrogé et remplacé par :
 
Monsieur Alain LAURENDON, Vice-président, est désigné Président de la Commission de délégation
de service public (CDSP) pour toutes les affaires intéressant son domaine de compétences.
 
Article 2 :
 
Le présent arrêté peut être contesté auprès du Tribunal administratif de Lyon – 184 rue Duguesclin –
69003 LYON, dans le délai de deux mois à compter de son affichage.33
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Article 3 :
 
M. le Directeur général des services du Département est chargé de l'exécution du présent arrêté qui
sera adressé à M le Préfet et publié au recueil des actes administratifs.
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 18 septembre 2019
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :
 
- M. Alain LAURENDON,
- Mme Corinne BESSON-FAYOLLE
- M. le Directeur général des services,
- Monsieur le Préfet de la Loire,
- Mme la Directrice des Affaires juridiques et de la commande publique,
- M. le Directeur général adjoint chargé du PADD,
RAAD,
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Vie Sociale
 
Médecin départemental
de Protection Maternelle
et Infantile
 
Nos Réf :
AR-2019-07-173

 
 
 
 

OUVERTURE DE LA MICRO-CRÈCHE "LES
BERCEAUX DE LA RIVIÈRE" À SAINT-ETIENNE

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 5 septembre 2019 sous le n° de référence 042-224200014-20190701-316299-
AR-1-1
 
VU
 
- la loi du 2 mars 1982 modifiée et complétée relative aux droits et libertés des Communes, des

Départements et des Régions,
 
- les articles L.2324-1 à L.2324-4 et R.2324-16 à R.2324-48 du Code de la Santé Publique,
 
- l’arrêté du 26 décembre 2000 relatif au personnel des établissements et services d’accueil des enfants

de moins de 6 ans,
 
- la délégation de missions du médecin départemental de PMI pour le contrôle des établissements

d’accueil de jeunes enfants de moins de 6 ans,
 
- le dossier de demande d’ouverture déposé le 3 juin 2019 par l’association DOMISOINS (Aide et Soins

à Domicile), située 2 rue Hector Berlioz 42100 Saint-Etienne,
 
- l’avis de M. le Maire de Saint-Etienne du 1er juillet 2019,
 
- l’avis du médecin adjoint santé au directeur du territoire de Saint-Etienne du 17 juillet 2019, notamment

en ce qui concerne les locaux.
 
 
Sur proposition du Directeur Général Adjoint chargé de la Vie Sociale,
 
 
 

ARRETE
 
Article 1er : L’association DOMISOINS (Aide et Soins à Domicile) est autorisée à faire fonctionner, à
compter du 1er septembre 2019, un établissement d’accueil destiné à accueillir des enfants de moins
de 6 ans dénommé « Les Berceaux de la Rivière ».
 
Article 2 : Le fonctionnement de cette structure est autorisé dans les conditions suivantes :
 
ADRESSE :

MICRO-CRECHE LES BERCEAUX DE LA RIVIERE
2 RUE HECTOR BERLIOZ

42100 SAINT-ETIENNE
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CAPACITE D’ACCUEIL ET TYPE D’ACCUEIL – AGE DES ENFANTS :
 
- 10 places en accueil polyvalent, pour des enfants de 2 mois et demi à 6 ans.
 
JOURS ET HORAIRES D’OUVERTURE :
 
- du lundi au vendredi de 7h30 à 18h30.
 
EFFECTIF DU PERSONNEL :
 
- 1 auxiliaire puéricultrice (en cours de VAE d’éducatrice de jeunes enfants),
- 1 éducatrice de jeunes enfants,
- 2 CAP petite enfance.
 
Référent technique :
 
Madame Alexandra CANNATA, titulaire du diplôme d’auxiliaire puéricultrice, en cours de validation
des Acquis (VAE) pour l’obtention du diplôme d’éducatrice de jeunes enfants, à raison de 8 heures
hebdomadaires.
 
Madame Jessica CHAUMETTE, infirmière diplômé d’état, assurera son concours régulier dans l’attente
de l’obtention du diplôme d’éducatrice de jeunes enfants de Madame CANNATA.
 
La qualification du personnel encadrant les enfants est conforme à la réglementation en vigueur.
 
Article 3 : Les gestionnaires sont tenus de se conformer aux dispositions de l’article R.123-3 du code de
la construction et de l’habitation, relatif au respect des mesures de prévention et de sauvegarde propres
à assurer la sécurité des personnes qu’ils accueillent et des arrêtés :
 
- du 21 décembre 2009 relatif aux règles sanitaires applicables aux activités de commerce de détail,

d'entreposage et de transport de produits d'origine animale et denrées alimentaires en contenant.
 
- du 8 octobre 2013 relatif aux règles sanitaires applicables aux activités de commerce de détail,

d'entreposage et de transport de produits et denrées alimentaires autres que les produits d'origine
animale et les denrées alimentaires en contenant.

 
Article 4 : Toute modification concernant un des éléments du présent arrêté doit être portée sans délai
à la connaissance du Président du Département de la Loire.
 
Article 5 : L’établissement est placé sous le contrôle et la surveillance du médecin adjoint santé au
directeur de territoire de Saint-Etienne.
 
Article 6 : L’association DOMISOINS (Aide et Soins à Domicile), M. le Directeur Général des Services
 du Département sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera transmis à M. le Préfet de la
 Loire pour contrôle de légalité et notifié à M. le Maire de Saint-Etienne   à toutes fins utiles et publié au
 Recueil des Actes Administratifs du Département.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 5 septembre 2019
 
 

Pour  le Président et par délégation
 

La Vice Présidente déléguée de l'exécutif :
 

Solange BERLIER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :
 
- M. le Maire de St-Etienne,
 
- Association DOMISOINS,
 
- M. le Préfet de la Loire (contrôle de légalité),
 
- Recueil des Actes Administratifs du Département.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Vie Sociale
 
Médecin départemental
de Protection Maternelle
et Infantile
 
Nos Réf :
AR-2019-07-175

 
 
 
 

TRANSFORMATION DE LA HALTE-GARDERIE "LA SOURIS VERTE" À LE COTEAU
 

Le Président du Département,
 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 6 septembre 2019 sous le n° de référence 042-224200014-20190701-316336-
AR-1-1
 
VU
 
- la loi du 2 mars 1982 modifiée et complétée relative aux droits et libertés des Communes, des

Départements et des Régions,
 
- les articles L.2324-1 à L.2324-4 et R.2324-16 à R.2324-48 du Code de la Santé Publique,
 
- l’arrêté du 26 décembre 2000 relatif au personnel des établissements et services d’accueil des enfants

de moins de 6 ans,
 
- la délégation de missions du médecin départemental de PMI pour le contrôle des établissements

d’accueil de jeunes enfants de moins de 6 ans,
 
- la demande de modification des horaires, du 10 mai 2019, faite par le centre socio-culturel situé 3 rue

Auguste Gélin 42120 Le Coteau,
 
- l’arrêté PMI n° 2017-07-127 du 18 juillet 2017 relatif à la modulation de la capacité d’accueil,
 
- l’avis du médecin adjoint santé au directeur du territoire de Roanne du 2 juillet 2019, notamment en

ce qui concerne la modification des horaires.
 
 
Sur proposition du Directeur Général Adjoint chargé de la Vie Sociale,
 
 

ARRETE
 
Article 1er : L’arrêté PMI n° 2017-07-127 susvisé est abrogé et remplacé par les dispositions du présent
arrêté.
 
Article 2 : L’association centre socio-culturel « Détente et Loisirs » est autorisée à faire fonctionner un
établissement d’accueil destiné à accueillir des enfants de moins de 6 ans dénommé « La Souris  Verte ».
 
Article 3 : Le fonctionnement de cette structure est autorisé dans les conditions suivantes :
 
ADRESSE

HALTE-GARDERIE LA SOURIS VERTE
3 RUE AUGUSTE GELIN

42120 LE COTEAU
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CAPACITE D’ACCUEIL ET TYPE D’ACCUEIL – AGE DES ENFANTS
 
- 16 places en accueil polyvalent, pour des enfants de 3 mois à 4 ans.
 
Après avis du médecin de la structure, les enfants porteurs de handicap pourront être accueillis jusqu’à
6 ans.
 
 
JOURS ET HORAIRES D’OUVERTURE :
 
- lundi, jeudi et vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 18h00,
- mardi de 8h30 à 18h00.
 
MODULATION DE LA CAPACITE D’ACCUEIL (selon la répartition suivante)
 
Période hors vacances scolaires
 

Matin Repas Après-midi 
8h30 -9h15 9h15

-11h30
11h30
-12h00

12h00-13h30 13h30
-14h15

14h15
-17h30

17h30
-18h00

Lundi 12 enfants  12 enfants 16 enfants 12 enfants
 8h30-9h15 9h15

-11h30
11h30
-12h00

12h00-13h30 13h45 –
14h15

14h15
-17h30

17h30
-18h00

Mardi 12 enfants 16 enfants 12 enfants 10 enfants 12 enfants 16 enfants 12 enfants
 8h30 -9h15 9h15

-11h30
11h30
-12h00

 13h30 -
14h15

14h15
-17h30

17h30
-18h00

Jeudi 12 enfants 16 enfants 12 enfants  12enfants 16 enfants 12 enfants
 8h30 -9h15 9h15

-11h30
11h30
-12h00

 13h30
-14h15

14h15
-17h30

17h30
-18h00

Vendredi 12 enfants 16 enfants 12 enfants  12 enfants 16 enfants 12 enfants
 

 
Période vacances scolaires
 

Matin Repas Après-midi 
8h30-9h15 9h15-11h30 11h30-

12h00
12h00 –

13h30
13h30
-14h15

14h15
-17h30

17h30
-18h00

Lundi 12 enfants  12 enfants 16 enfants 12 enfants
Mardi 12 enfants 10 enfants 12 enfants 16 enfants 12 enfants
Jeudi 12 enfants  12 enfants 16 enfants 12 enfants
Vendredi 12 enfants  12 enfants 16 enfants 12 enfants

 
PERSONNEL :
 
- Direction :
 
Madame Carole DE LA SALLE, titulaire du diplôme d’éducatrice de jeunes enfants, à raison de 2 heures
hebdomadaires.
 
Le personnel encadrant les enfants est conforme à la réglementation en vigueur.
 
 
Article 4 : Toute modification concernant un des éléments du présent arrêté doit être portée sans délai
à la connaissance du Président du Département de la Loire.
 
 
Article 5 : L’établissement est placé sous le contrôle et la surveillance du médecin adjoint santé au
directeur de territoire de Roanne.
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Article 6 : L’association centre socio-culturel « Détente et Loisirs », M. le Directeur Général des Services
du Département sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera transmis à M. le Préfet de la
Loire pour contrôle de légalité et notifié à M. le Maire de la commune du Coteau à toutes fins utiles et
publié au Recueil des Actes Administratifs du Département.
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 6 septembre 2019
 
 

Pour  le Président et par délégation
 

La Vice Présidente déléguée de l'exécutif :
 

Solange BERLIER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :
 
- M. le Maire de la commune de Le Coteau,
 
- l’association centre socio-culturel « Détente et Loisirs »,
 
- M. le Préfet de la Loire (contrôle de légalité),
 
- Recueil des Actes Administratifs du Département.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Vie Sociale
 
Médecin départemental
de Protection Maternelle
et Infantile
 
Nos Réf :
AR-2019-07-178

 
 
 
 

OUVERTURE DE L'ÉTABLISSEMENT D'ACCUEIL DE JEUNES ENFANTS DE TYPE
MICRO-CRÈCHE DÉNOMMÉ "LES PTITS FORÉZIENS" À ST PRIEST EN JAREZ

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 5 septembre 2019 sous le n° de référence 042-224200014-20190701-316673-
AR-1-1
 
VU :
 
- La loi du 2 mars 1982 modifiée et complétée relative aux droits et libertés des Communes, des

Départements et des Régions ;
 
- Les articles L.2324-1 à L.2324-4 et R.2324-16 à R.2324-48 du Code de la Santé Publique ;
 
- L’arrêté du 26 décembre 2000 relatif au personnel des établissements et services d’accueil des enfants

de moins de 6 ans ;
 
- La délégation de missions du médecin départemental de PMI pour le contrôle des établissements

d’accueil de jeunes enfants de moins de 6 ans ;
 
- Le dossier de demande d’ouverture déposé en date du 12 mai 2019 par la société CRECHES

FOREZIENNES située 6 Lotissement l’Orée du Bois 42330 AVEIZIEUX.
 
- L’avis de Monsieur le Maire de St Priest en Jarez en date du 30 juillet 2019 ;
 
- L’avis du médecin adjoint santé au directeur du territoire de Saint-Etienne en date du 24 juillet 2019,

notamment en ce qui concerne les locaux ;
 
 
Sur proposition du Directeur général adjoint chargé de la Vie sociale,
 
 

ARRETE
 
Article 1er : La société CRECHES FOREZIENNES est autorisée à faire fonctionner, à compter du
2 septembre 2019, un établissement d’accueil destiné à accueillir des enfants de moins de 6 ans
dénommé « Les Ptits Foréziens ».
 
Article 2 : Le fonctionnement de cette structure est autorisé dans les conditions suivantes :
 
* ADRESSE :
 

MICRO-CRECHE LES PTITS FOREZIENS
3 IMPASSE DE LA BARGETTE

42270 SAINT-PRIEST-EN-JAREZ
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* CAPACITE D’ACCUEIL ET TYPE D’ACCUEIL – AGE DES ENFANTS :
 
- 10 places en accueil polyvalent, pour des enfants de 10 semaines à 6 ans.
 
* JOURS ET HORAIRES D’OUVERTURE :
 
- Du lundi au vendredi de 7h30 à 18h30.
 
* PERSONNEL :
 
- Référent technique :
 
Monsieur D’AMBROGIO Mario, titulaire du diplôme d’Éducateur de Jeunes Enfants, à raison de 35
heures hebdomadaires.
 
- Le personnel encadrant les enfants est conforme à la réglementation en vigueur.
 
 
Article 3 : Les gestionnaires sont tenus de se conformer aux dispositions de l’article R.123-3 du code de
la construction et de l’habitation, relatif au respect des mesures de prévention et de sauvegarde propres
à assurer la sécurité des personnes qu’ils accueillent et des arrêtés :
 
- du 21 décembre 2009 relatif aux règles sanitaires applicables aux activités de commerce de détail,

d'entreposage et de transport de produits d'origine animale et denrées alimentaires en contenant.
 
- du 8 octobre 2013 relatif aux règles sanitaires applicables aux activités de commerce de détail,
d'entreposage et de transport de produits et denrées alimentaires autres que les produits d'origine
animale et les denrées alimentaires en contenant.
 
 
Article 4 : Toute modification concernant un des éléments du présent arrêté doit être portée sans délai
à la connaissance du Président du Département de la Loire.
 
 
Article 5 : L’établissement est placé sous le contrôle et la surveillance du médecin adjoint santé au
directeur de territoire de Saint-Etienne.
 
 
Article 6 : La société CRECHES FOREZIENNES, M. le Directeur général des services du Département
 sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera transmis à M. le Préfet de la Loire pour contrôle
 de légalité et notifié à M. le Maire de St-Priest-en-Jarez   à toutes fins utiles et publié au Recueil des
 Actes Administratifs du Département.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 5 septembre 2019
 
 

Pour  le Président et par délégation
 

Le Directeur Général des Services :
 

Christophe MAILLOT
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :
 
- Société Crèches Foréziennes,
- M. le Maire de la commune de St-Priest-en-Jarez,
- M. le Préfet de la Loire (contrôle de légalité),
- Recueil des Actes Administratifs du Département.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Vie Sociale
 
Médecin départemental
de Protection Maternelle
et Infantile
 
Nos Réf :
AR-2019-07-192

 
 
 
 

ARRÊTÉ D'ORGANISATION DES ÉLECTIONS DES REPRÉSENTANTS
DES ASSISTANTS MATERNELS ET ASSISTANTS FAMILIAUX À LA

COMMISSION CONSULTATIVE PARITAIRE DÉPARTEMENTALE 
 

Le Président du Département,
 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 6 septembre 2019 sous le n° de référence 042-224200014-20190701-317868-
AR-1-1
 
VU :

 
-  L’article L 3221-9 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

 
- Les articles L 421-6 et R 421-27 et suivants du Code de l’Action Sociale et des Familles ;
 
- La décision du tribunal administratif de Lyon en date du 21 mai 2019, qui a prononcé l’annulation

des élections de juin 2018 des représentants des assistants maternels et familiaux qui siègent à la
CCPD et a enjoint le Département de la Loire à organiser de nouvelles élections.

 
 
 
Il convient de procéder à l'élection des représentants des assistants maternels et des assistants familiaux
agréés résidant sur le département de la Loire à la Commission Consultative Paritaire Départementale
dans les plus brefs délais.
 
 
Sur proposition du Directeur Général Adjoint chargé de la Vie Sociale, le présent arrêté a pour objet de
déterminer les modalités d'organisation de l’élection.
 
 
 

ARRETE
 
Article 1er
 
Le nombre des membres de la Commission Consultative Paritaire Départementale (CCPD) est fixé à 10,
dont 5 sont élus avec leurs suppléants comme représentants des assistants maternels et des assistants
familiaux.
 
 
Article 2 : Date de l’élection
 
La date de l’élection est fixée au mardi 14 janvier 2020.
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Article 3 : Composition du corps électoral
 
Le corps électoral est composé de l’ensemble des assistants maternels et assistants familiaux titulaires
d’un agrément en cours de validité au lundi 16 septembre 2019 et résidant dans le département de la
Loire.
 
Les assistants maternels et assistants familiaux dont l’agrément fait l’objet, au jour du scrutin, d’une
mesure de suspension prise en application de l’article L 421-6 du 3ème alinéa du code de l’action sociale
et des familles, ne sont pas admis à participer au vote.
 
 
Article 4 : Liste électorale
 
La liste électorale est dressée par les services du Département de la Loire. Elle se compose du corps
électoral prévu à l’article 3.
 
Elle fait mention du nom, du prénom, du numéro d’agrément et de la commune de résidence. Elle sera
consultable tous les jours ouvrés du mardi 17 septembre 2019 au mercredi 2 octobre 2019
 

- Au Département, 2 rue Charles de Gaulle à Saint Etienne
- Au Service Départemental de PMI, le Clos des Cèdres, 4 square François Margand

à Saint-Etienne
- Aux quatre territoires d’action sociale, situés :

ü
4 rue Victor Duchamp 42100 Saint-Etienne,

ü
31 rue de la République 42400 Saint-Chamond,

ü
53 rue de la République 42600 Montbrison,

ü
31-33 rue Alexandre Raffin 42300 Roanne.

 
 
Les réclamations motivées aux fins de rectifications de la liste électorale devront être adressées par
courrier au plus tard le jeudi 3 octobre 2019, cachet de la poste faisant foi, à l’adresse suivante :

Département de la Loire
Pôle Vie Sociale – Service PMI

Elections CCPD
2 rue Charles de Gaulle

42022 SAINT ETIENNE CEDEX 1
 
 
Elles seront examinées sans délai par les services du Département de la Loire qui informeront
l’intéressé(e) par écrit, de la suite réservée à sa réclamation.
 
Une mise à jour de la liste électorale sera effectuée pour tenir compte des cas de retrait d’agrément, de
cessation d’activité, de déménagements hors Loire et des réclamations.
 
La clôture de la liste électorale est fixée au mercredi 9 octobre 2019.
 
 
Article 5 : Eligibilité
 
Sont éligibles les personnes remplissant les conditions requises pour être inscrites sur la liste électorale.
 
Les assistants maternels et assistants familiaux dont l’agrément fait l’objet d’une mesure de suspension
prise en application de l’article L 421-6 du 3ème alinéa du code de l’action sociale et des familles ne
peuvent être élus à la CCPD.
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Article 6 : Recueil et établissement des listes de candidatures
 
Un courrier sera envoyé, au plus tard le mercredi 16 octobre 2019, à l’ensemble des assistants maternels
et assistants familiaux figurant sur la liste électorale pour appel à candidature.
 
Les listes de candidats sont librement constituées. En revanche, un même candidat ne peut être présenté
par plusieurs listes. Toute liste incluant le nom d’un candidat d’une autre liste est irrecevable.
 
Pour être valide, chaque liste doit comporter autant de noms que de sièges de titulaires (5) et de
suppléants (5) à pourvoir. Chaque suppléant sera associé à un titulaire.
 
Les candidats sont classés par ordre préférentiel de désignation.
 
Le nom, le prénom, la date de naissance, l’adresse complète, le type d’agrément (assistant maternel ou
assistant familial), doivent être renseignés pour chaque titulaire et chaque suppléant.
 
 
Article 7 : dépôt des listes de candidatures
 
Chaque liste doit faire connaître, par écrit, au moment du dépôt des candidatures, le nom de son délégué
de liste, chargé de représenter la liste pendant toute la durée de l’opération électorale.
 
Les listes des candidats ainsi constituées devront être adressées (cachet de la poste faisant foi) ou
déposées, au plus tard le lundi 18 novembre 2019, aux adresses suivantes :
 
 
  En cas de dépôt de la liste           En cas d’envoi de la liste
               Département de la Loire                                         Département de la Loire 
          Pôle Vie Sociale - Service PMI                              Pôle Vie Sociale - Service PMI
          Le Clos des Cèdres 3ème étage                                         Elections CCPD
            4 square François Margand                                     2 rue Charles de Gaulle
               42000 SAINT ETIENNE                                  42022 SAINT ETIENNE CEDEX 1
 
 
Le dépôt de liste donnera lieu à un accusé de réception.
 
Aucune liste ne pourra être modifiée après son dépôt.
 
Le dépôt de liste devra être accompagné :
- du nom de son délégué et ses coordonnées de contact,
- le cas échéant, du nom du syndicat ou de l’association qui présente la liste,
- d’une déclaration individuelle de candidature pour chaque titulaire et suppléant,
- d’une copie recto/verso de la carte d’identité pour chaque titulaire et suppléant,
- d’une copie de l’agrément en cours de validité pour chaque titulaire et suppléant,
- d’une profession de foi en rapport avec les missions de la CCPD, rappelant l’objet et la date des
élections. Les professions de foi sont rédigées par les candidats, sous leur entière responsabilité, sur
un document recto-verso de format A4 en noir et blanc
 
Après vérification, chaque liste fera l’objet d’une notification de recevabilité. Dans le cas contraire, le
Département notifiera la non-recevabilité de manière motivée.
 
Les listes des candidats seront affichées à partir du vendredi 22 novembre 2019, dans les mêmes lieux
que la liste électorale et également consultable sur le site Loire.fr.
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Articles 8 : Modalité et matériel de vote
 
Le Département de la Loire organise et finance l’ensemble de l’opération électorale.
 
Le vote aura lieu uniquement par correspondance, aucun électeur n’est admis à voter par procuration.
 
Le matériel de vote comprend :
- un courrier d’information sur les consignes de vote,
- un bulletin de vote pour chaque liste,
- la profession de foi de chaque liste,
- une petite enveloppe pour glisser le bulletin de vote, aucun signe distinctif ne doit être porté sur cette
enveloppe,
- une enveloppe pour glisser la petite enveloppe, qui devra comporter le nom, le prénom, l’adresse et
la signature de l’électeur,
- une enveloppe de retour préaffranchie.
 
Le matériel de vote sera adressé aux assistants maternels et assistants familiaux faisant partie du corps
électoral au plus tard le mardi 3 décembre 2019, date du cachet de la poste faisant foi.
 
Les votes par correspondance seront reçus sur la boite post réponse ouverte à cet effet jusqu’au mardi
14 janvier 2020, 8 heures, date de clôture du scrutin. Les plis parvenus après cette date ne pourront
être pris en compte.
 
Tout pli ne portant pas le nom et la signature de l’électeur sera mis à part sans être ouvert, ne pourra
donner lieu à émargement sur la liste électorale et, en conséquence, ne sera pas pris en compte dans
le calcul du nombre de votants.
 
 
Article 9 : Commission électorale
 
La commission électorale est chargée de veiller au bon déroulement du scrutin.
Elle est présidée par le Président du Département de la Loire ou son représentant et constituée du
délégué de chaque liste en présence.
 
 
Article 10 : Dépouillement
 
L’opération de dépouillement est fixée au mardi 14 janvier 2020 à 10 heures.
 
Cette séance publique, se tiendra dans les locaux du Département situés 2 rue Charles de Gaulle à
Saint Etienne.
 
Après relevé de la boîte post réponse, les bulletins de vote sont recensés et dépouillés par la commission
électorale. Pour l’accomplissement de ces tâches, la commission se fait assister en tant que de besoins
d’agents du Département désignés par son Président en nombre suffisant pour assurer le dépouillement.
 
Le dépouillement suit immédiatement la clôture du scrutin ; il est conduit sans désemparer jusqu’à son
achèvement.
 
Seront considérés comme nuls les bulletins de vote :
- portant radiation ou surcharge,
- glissés directement dans une enveloppe portant le nom, la signature du votant ou quelque mention
que ce soit et autre signe distinctif,
- une enveloppe contenant plusieurs bulletins différents.
 
Lorsque l’enveloppe contient plusieurs bulletins identiques, ils ne seront comptabilisés que pour un seul
vote.
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Seront considérés comme blancs, les enveloppes retournées sans bulletin.
 
Toutefois, les bulletins nuls et blancs seront annexés au procès-verbal mentionné à l’article 12.
La commission électorale établit le nombre d’inscrits, de votants, de bulletins nuls ou blancs, de suffrage
valablement exprimés et le nombre de voix obtenu par chaque liste. Le nombre de suffrages exprimés
est celui du nombre de bulletins reconnus valables.
 
 
Article 11 : Attribution des sièges
 
Immédiatement après le dépouillement, il sera procédé à la répartition des sièges entre les différentes
listes en présence. Les représentants des assistants maternels et assistants familiaux sont élus au
scrutin de liste à la représentation proportionnelle suivant la règle de la plus forte moyenne.
 
Le quotient électoral est calculé en fonction du nombre de suffrages exprimés, divisé par le nombre de
sièges de titulaires à pourvoir (5).
Le nombre de voix pour chaque liste est ensuite divisé par le quotient électoral, pour obtenir le nombre
de siège par liste.
Après application du quotient électoral, l’attribution des sièges restant à répartir se fait par application
de la règle de la plus forte moyenne.
 
Pour chaque liste ayant obtenu plusieurs sièges, les élus sont désignés dans l’ordre de présentation
de la liste.
Il est attribué à chaque liste un nombre de sièges de représentants suppléants égal à celui des
représentants titulaires.
 
Dans le cas où deux listes auraient la même moyenne, le siège revient à la liste qui a obtenu le plus
grand nombre de suffrages. Si les deux listes en cause ont recueilli le même nombre de voix, le siège
est attribué au plus âgé des candidats en présence.
 
 
Article 12 : Procès-verbal
 
Un procès-verbal des opérations électorales est rédigé. Il est établi en un exemplaire original et signé
par les membres de la commission électorale.
 
 
Article 13 : Publication des résultats
 
Les résultats seront publiés à compter du mercredi 15 janvier 2020 :

- Au Département, 2 rue Charles de Gaulle à Saint Etienne
- Au Service Départemental de PMI, le Clos des Cèdres, 4 square François Margand

à Saint-Etienne
- Aux quatre territoires d’action sociale, situés :

ü
4 rue Victor Duchamp 42100 Saint-Etienne,

ü
31 rue de la République 42400 Saint-Chamond,

ü
53 rue de la République 42600 Montbrison,

ü
31-33 rue Alexandre Raffin 42300 Roanne.

 
Les résultats seront  également consultables sur le site Loire.fr.
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Article 14 : Contestations
 
Les contestations sur la validité des opérations électorales devront être adressées par courrier motivé
en recommandé avec avis de réception, au plus tard le lundi 20 janvier 2020, cachet de la poste faisant
foi, à l’adresse suivante :

Département de la Loire
Pôle Vie Sociale – Service PMI

Elections CCPD
2 rue Charles de Gaulle

42022 SAINT ETIENNE CEDEX 1
 
Le Président du Département statue dans un délai de trois jours ouvrés et motive sa décision.
 
Les contestations sur la validité des opérations électorales pourront également être portées devant le
tribunal Administratif de Lyon, dans un délai de deux mois à compter de la proclamation des résultats.
 
 
Article 15 : Exécution de l’arrêté
 
M. le Directeur général des services du Département est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera
adressé à M. le Préfet, à M. le Payeur départemental, affiché et publié au recueil des actes administratifs.
 
 
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 6 septembre 2019
 
 

Pour  le Président et par délégation
 

La Vice Présidente déléguée de l'exécutif :
 

Solange BERLIER
 
COPIE(S) ADRESSEE(S) A :
 
Archives départementales
 
M. le Préfet de la Loire (contrôle de légalité)
 
Recueil des Actes Administratifs du Département
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Vie Sociale
 
Médecin départemental
de Protection Maternelle
et Infantile
 
Nos Réf :
AR-2019-07-181

 
 
 
 

DÉMÉNAGEMENT PROVISOIRE DE LA CRÈCHE
"LES P'TITS LOUPIOTS" SITUÉE À VÉRIN

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 12 septembre 2019 sous le n° de référence 042-224200014-20190701-316792-
AR-1-1
 
VU :
 
- La loi du 2 mars 1982 modifiée et complétée relative aux droits et libertés des Communes, des

Départements et des Régions ;
 
- Les articles L.2324-1 à L.2324-4 et R.2324-16 à R.2324-48 du Code de la Santé Publique ;
 
- L’arrêté du 26 décembre 2000 relatif au personnel des établissements et services d’accueil des enfants

de moins de 6 ans ;
 
- La délégation de missions du médecin départemental de PMI pour le contrôle des établissements

d’accueil de jeunes enfants de moins de 6 ans ;
 
- La demande de déménagement provisoire envoyée le 2 mai 2019 par la Communauté de Communes

du Pilat Rhodanien ;
 
- L’arrêté PMI n° 2012/37 du 6 septembre 2012 relatif à l’ouverture ;
 
- L’avis du médecin de santé PMI du territoire du Gier-Ondaine-Pilat en date du 25 juin 2019, notamment

en ce qui concerne le déménagement des locaux ;
 
 
Sur proposition du Directeur général adjoint chargé de la Vie sociale,
 
 

ARRETE
 
Article 1er : L’arrêté PMI n° 2012/37 susvisé est abrogé et remplacé par les dispositions du présent
arrêté.
 
 
Article 2 : L’association ADMR St Pierre de Boeuf est autorisée à faire fonctionner du 1er juillet au
13 septembre 2019, un établissement d’accueil destiné à accueillir des enfants de moins de 6 ans
dénommé « Les P’tits Loupiots ».
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Article 3 : Le fonctionnement de cette structure est autorisé dans les conditions suivantes :
 
* ADRESSE

MULTI-ACCUEIL LES P’TITS LOUPIOTS
RELAIS ASSISTANTS MATERNELS LE NIDOUX

7 RUE DES PRAIRIES
42410 PELUSSIN

 
 
* CAPACITE D’ACCUEIL ET TYPE D’ACCUEIL – AGE DES ENFANTS
 
- 12 places en accueil polyvalent, pour des enfants de 2 mois et demi à 4 ans.
 
- Après avis du médecin de la structure, les enfants porteurs de handicap pourront être accueillis jusqu’à
6 ans.
 
 
* JOURS ET HORAIRES D’OUVERTURE :
 
- Du lundi à vendredi de 7h à 19h.
 
 
* PERSONNEL :
 
- Direction :
 
Madame Nathalie CORIC, titulaire du diplôme d’Éducatrice de Jeunes Enfants, à raison de 17 heures
50 hebdomadaires.
 
- Le personnel encadrant les enfants est conforme à la réglementation en vigueur.
 
 
Article 4 : Toute modification concernant un des éléments du présent arrêté doit être portée sans délai
à la connaissance du Président du Département de la Loire.
 
 
Article 5 : L’établissement est placé sous le contrôle et la surveillance du médecin de santé PMI du
territoire du Gier-Ondaine-Pilat.
 
 
Article 6 : L’association ADMR St Pierre de Boeuf, M. le Directeur général des gervices du Département
sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera transmis à M. le Préfet de la Loire pour contrôle
de légalité et notifié à Messieurs les Maires de Vérin et Pélussin à toutes fins utiles et publié au Recueil
des Actes Administratifs du Département.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 12 septembre 2019
 
 

Pour  le Président et par délégation
 

La Vice Présidente déléguée de l'exécutif :
 

Solange BERLIER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :
 
- Association ADMR St Pierre de Bœuf,
- M. le Maire de la commune de Vérin,
- Mme le Maire de la commune de Pélussin,
- M. le Préfet de la Loire (contrôle de légalité),
- Recueil des Actes Administratifs du Département.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Vie Sociale
 
Médecin départemental
de Protection Maternelle
et Infantile
 
Nos Réf :
AR-2019-07-180

 
 
 
 

OUVERTURE DE L'ÉTABLISSEMENT D'ACCUEIL DE JEUNES ENFANTS
DE MOINS DE 6 ANS "LES PETITS CANOUS" À SAINT-ETIENNE

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 25 septembre 2019 sous le n° de référence 042-224200014-20190701-316705-
AR-1-1
 
VU :
 
- La loi du 2 mars 1982 modifiée et complétée relative aux droits et libertés des Communes, des

Départements et des Régions ;
 
- Les articles L.2324-1 à L.2324-4 et R.2324-16 à R.2324-48 du Code de la Santé Publique ;
 
- L’arrêté du 26 décembre 2000 relatif au personnel des établissements et services d’accueil des enfants

de moins de 6 ans ;
 
- La délégation de missions du médecin départemental de PMI pour le contrôle des établissements

d’accueil de jeunes enfants de moins de 6 ans ;
 
- Le dossier de demande d’ouverture déposé en date du 18 juillet 2019 par la SARL Les Petits Canous

située 196 rue Antoine Primat 42000 SAINT-ETIENNE.
 
- L’avis du médecin adjoint santé au directeur du territoire de Saint-Etienne en date du 25 juillet 2019,

notamment en ce qui concerne les locaux ;
 
 
Sur proposition du Directeur général adjoint chargé de la Vie sociale,
 
 

ARRETE
 
Article 1er : La SARL Les Petits Canous est autorisée à faire fonctionner, à compter du 26 août 2019,
un établissement d’accueil destiné à accueillir des enfants de moins de 6 ans dénommé « Les Petits
Canous ».
 
 
Article 2 : Le fonctionnement de cette structure est autorisé dans les conditions suivantes :
 
* ADRESSE :
 

MICRO-CRECHE LES PETITS CANOUS
196 RUE ANTOINE PRIMAT

42000 SAINT-ETIENNE
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* CAPACITE D’ACCUEIL ET TYPE D’ACCUEIL – AGE DES ENFANTS :
 
- 10 places en accueil polyvalent, pour des enfants de 10 semaines à 4 ans.
 
 
* JOURS ET HORAIRES D’OUVERTURE :
 
- Du lundi au vendredi de 7h30 à 18h30.
 
 
* PERSONNEL :
 
- Référent technique :
 
Madame Nathalie MALESSON (née ANDRE), titulaire du diplôme d’Éducatrice de Jeunes Enfants, à
raison de 8 heures hebdomadaires.
 
- Le personnel encadrant les enfants est conforme à la réglementation en vigueur.
 
 
Article 3 : Les gestionnaires sont tenus de se conformer aux dispositions de l’article R.123-3 du code de
la construction et de l’habitation, relatif au respect des mesures de prévention et de sauvegarde propres
à assurer la sécurité des personnes qu’ils accueillent et des arrêtés :
 
- du 21 décembre 2009 relatif aux règles sanitaires applicables aux activités de commerce de détail,

d'entreposage et de transport de produits d'origine animale et denrées alimentaires en contenant.
 
- du 8 octobre 2013 relatif aux règles sanitaires applicables aux activités de commerce de détail,

d'entreposage et de transport de produits et denrées alimentaires autres que les produits d'origine
animale et les denrées alimentaires en contenant.

 
 
Article 4 : Toute modification concernant un des éléments du présent arrêté doit être portée sans délai
à la connaissance du Président du Département de la Loire.
 
 
Article 5 : L’établissement est placé sous le contrôle et la surveillance du médecin adjoint santé au
directeur de territoire de Saint-Etienne.
 
 
Article 6 : La SARL Les Petits Canous, M. le Directeur général des services du Département sont
 chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera transmis à M. le Préfet de la Loire pour contrôle de
 légalité et notifié à M. le Maire de  la commune de Saint-Etienne   à toutes fins utiles et publié au Recueil
 des Actes Administratifs du Département.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 25 septembre 2019
 
 

Pour  le Président et par délégation
 

La Vice Présidente déléguée de l'exécutif :
 

Solange BERLIER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :
 
- SARL Les Petits Canous,
- M. le Maire de la commune de Saint-Etienne,
- M. le Préfet de la Loire (contrôle de légalité),
- Recueil des Actes Administratifs du Département.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Attractivité
Animation
territoriale et
Enseignement
 
Direction de l'Education
 
Nos Réf : AR-2019-01-47

 
 
 
 

ARRÊTÉ DE CONCESSION DE LOGEMENT PAR NÉCESSITÉ ABSOLUE DE SERVICE
 

Le Président du Département,
 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 18 septembre 2019 sous le n° de référence 042-224200014-20190401-307858-
AR-1-1
 
VU l’article 21 de la loi n° 90-1067 du 28 Novembre 1990,
 
VU le décret n° 2012-752 du 9 mai 2012 portant réforme des concessions de logements,
 
VU les articles R. 2124-64 et suivants du Code général de la propriété des personnes publiques,
 
VU la délibération du Département de la Loire du 22 juin 2015 concernant les logements de fonction
des collèges publics.
 
 

ARRETE
 
Article 1 :
Les conditions d’octroi d’un logement pour nécessité absolue de service sont remplies car Madame
AGACINSKI Marie José occupe un poste d’agent d’accueil, et ne peut accomplir son service sans être
logée sur son lieu de travail ou à proximité immédiate pour des raisons de sûreté, de sécurité et de
responsabilité. Par conséquence, il est concédé à Madame AGACINSKI Marie José, Adjoint technique
territorial principal de 2éme classe, un appartement de 4 pièces plus cuisine de 82 m² situé 25 avenue
d’Allard à Montbrison (Collège Mario Meunier), occupé par une personne seule.
 
 
Article 2 :
Cette concession comporte la gratuité de la prestation du logement nu. Les prestations accessoires (eau,
gaz, électricité, chauffage) dans la limite d’une franchise actualisée annuellement par le Département
sont à la charge de l’occupant.
 
 
Article 3 :
Cette concession qui prend effet à la date de sa signature, est révocable de plein droit à tout moment et
prendra fin en tout état de cause à la date où la bénéficiaire cessera d’occuper son emploi actuel.
 
 
Article 4 :
Le bénéficiaire de la concession doit souscrire un contrat multirisques pour la garantie des biens
mobiliers lui appartenant.
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Article 5 :
M. le Directeur général des services du Département est chargé de l'exécution du présent arrêté qui
sera adressé à M. le Préfet, à M. le Payeur départemental et publié au recueil des actes administratifs.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 18 septembre 2019
 
 

Pour  le Président et par délégation
 

Le Directeur Général des Services :
 

Christophe MAILLOT
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COPIES ADRESSEES A :

- Monsieur Robert RADOSTA - Principal - Collège Mario Meunier à Montbrison,
- Madame AGACINSKI Marie José,
- Monsieur le Directeur général des services,
- RAA.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Attractivité
Animation
territoriale et
Enseignement
 
Archives
Départementales
 
Nos Réf :
AR-2019-04-101

 
 
 
 

DEMANDE DE SUBVENTION AUPRÈS DE LA DRAC POUR
L'OPÉRATION DE RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE DES ARCHIVES

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 9 septembre 2019 sous le n° de référence 042-224200014-20190401-311945-
AR-1-1
 
VU l’article L. 3211-2 du Code général des collectivités territoriales alinéa 16 (demande auprès de l’État
de l’attribution de subvention),
 
VU la délibération de l’Assemblée départementale du 16 octobre 2017 donnant délégation au Président
pour demander à l’État ou à d’autres collectivités territoriales l’attribution de subvention sans limite de
montant.
 
CONSIDERANT
 
Le projet de rénovation énergétique du bâtiment des Archives départementales, et notamment les crédits
d’investissement votés à hauteur de 140 000 € lors du budget primitif le 12 avril 2019 afin de financer
les dépenses d’étude.
 
 

ARRETE
 
Article 1 : OBJET
 
Le Département de la Loire sollicite auprès de la DRAC AUVERGNE RHONE-ALPES une subvention
pour la conduite des actions suivantes :
 

OPÉRATION DE RÉNOVATION
ÉNERGÉTIQUE DES ARCHIVES

DÉPARTEMENTALES

Frais d’étude :
140 000 €

Montant sollicité :
40 000 €

 
 
Article 2 : EXÉCUTION
 
Monsieur le Directeur général des services du Département est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera adressé à M. le Payeur départemental.
 
 
Article 3 : PUBLICATION
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du Département.
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Article 4 : CONTRÔLE DE LÉGALITÉ
 
Le présent arrêté sera transmis au Préfet pour contrôle de légalité.
 
 
Article 5 : VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS
 
Le présent peut être contesté dans un délai de 2 mois à compter de sa publication auprès du Tribunal
administratif de Lyon – 184 rue Duguesclin – 69433 Lyon cedex 03.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 9 mai 2019
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :
 
- M. le Préfet pour contrôle de légalité,
- M. le Directeur général des services,
- M. le Directeur général adjoint en charge du Pôle Attractivité, Animation territoriale et Enseignement,
- Mme la Directrice des Bâtiments et des Moyens Généraux,
- M. le Payeur départemental,
- RAA (Secretariat général).
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